
 

MAIRIE DE 
CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  
 
 
 

 
DATE DE 

CONVOCATION 
 

Le 24 juin 2021 
 
 
 

 
 

OBJET : 
 

Consti tution des Jurys 
d’Assises 2022 

 
Elaboration des l istes 

préparatoires  
 
 
 
 

 
 

Nombre de Conseil lers en  
 

   Exercice :    23 
 
   Présents  :   18 
 
   Votants  :   21 

 
 

Le  Ma i re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  
a f f ich e r  au jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  
 

Fait  à CHAUMONTEL,  
Le 30 juin 2021 

 
Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

____________ 
 

N° 2021/381 
 
L’an deux mille vingt -et-un,  le vingt-huit  juin à vingt  heures, le  Conseil  
Municipal ,  légalement convoqué,  s’est  réuni à la Salle Eugène Coudre, 
en séance publique retransmise en direct  audio et  vidéo sur le  si te 
www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la  présidence de Monsieur  Syl vain 
SARAGOSA, Maire.  
 
Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 
SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Monsieur José DA 
ROCHA, Madame Véronique PETIT, Monsieur Ernest  COLLOBER, 
Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur Thierry SUFFYS, Madame 
Marguerite FONT, Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne BORDE, 
Monsieur Marc ZAPIOR, Monsieur  Emiliano GARCIA, Madame Maryse 
POSTOLLE, Monsieur  Alexandre VIEGAS, Madame Nathalie SORTAIS,  
Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM, Monsieur Christophe 
VIGIER 
 
Procurations :  Madame Corinne TANGE pouvoir à Monsieur Sylvain 
SARAGOSA, Madame Stéphanie PETIAUX pouvoir à Madame 
Marguerite FONT, Monsieur Frédéric HERMOSILLA pouvoir à  
Monsieur Christophe VIGIER 
 
Excusées :  Madame Carla GRECO, Madame Gwendoline PLUQUET 
 
Secrétaire de Séance  :  Monsieur Ernest  COLLOBER 
 
 

∞∞∞∞∞∞∞  
 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que, conformément à 
l’arrêté préfectoral  n° 2021-015 du 25 janvier 2021, portant répart i t ion 
des jurés qui seront appelés à siéger au cours de l’année 2022 à  la Cour  
d’Assises de PONTOISE, i l  y  a l ieu de consti tuer la l iste préparatoire de 
la l iste annuelle prévue à l’art ic le 261 du Code de Procédure Pénale, par 
t irage au sort  à part ir  de la  l iste électorale.  
 
Monsieur le Maire précise que pour les communes de plus de 1.300 
habitants,  un nombre de noms triple de celui  f ixé par l’arrêté préfectoral  
doit  être t iré au sort ,  soi t  :  3 x 3 = 9.  
 
Monsieur le Maire précise également que, conformément  aux art icles 
258 et  258-1 du Code de Procédure Pénale,  ne devront pas figurer sur 
cette l iste  : 
 
•  Les personnes âgées de plus  de soixante -dix ans ou n 'ayant  pas  leur 

résidence principale dans le  département siège de la cour d'assises 
lorsqu'elles en font la demande à la commission prévue par l 'art icle 
262.  

•  Les personnes qui invoquent un motif  grave reconnu valabl e par la  
commission.  

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
•  Les personnes ayant  déjà rempli  les  fonctions de juré dans le 

département depuis moins de 5 ans  ;  
• Les personnes qui n’auront pas atteint l’âge de 23 ans au cours de

l’année civile.  
 
I l  est  donc procédé au t irage au sort  par voie électronique de s 9 noms 
devant consti tuer la l iste préparatoire de  la l iste annuelle  2022, à 
savoir  :  
 

•  1. Mme APPENCOURT / DIAGO Christ ine  
•  2. Mme ARLOTTI /  VAYSSIÉ Isabelle  
•  3. M. BARTHEL Kévin 
•  4. Mme BAZDAR / ANDJELOVIC Hélène  
•  5. M. BONI Gwenaël  
•  6. Mme CHARON / LE PORT Nathalie  
•  7. Mme LECHOPIER /  FERNIOT Mauricette  
•  8. M. SCHMITT Georges
•  9. Mme VINCENT Myriame 

 
Monsieur le Maire précise que  ces personnes seront informées par 
courrier.  
 
Le Conseil  municipal  PREND ACTE de la l i ste ainsi  établie.
 
 
Fait  et  délibéré en séance,  les jour,  mois et  an susdits et  ont ,  les  
membres présents,  signé après lecture faite.  
 
 
 
 
 #signature# 

Signé électroniquement par : Sylvain
SARAGOSA
Date de signature : 05/07/2021
Qualité : Signature des PDF par M. le
maire de la commune de
Chaumontel


